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Liste des différents avis :  

▪ MRAE 

▪ Archéologie  

▪ DGAC  

▪ Armée  

▪ Météo France  

▪ ARS  

 

 

 



Parc éolien des Mignaudières 2 de 4 éoliennes à Brion et Saint Secondin (86)
Absence d’avis émis par la MRAe dans le délai de 2 mois prévu à l’article R122-7 du code de

l’environnement
Absence d’avis du 30 octobre 2022 / P-2022-13114

2022APNA125 



Objet : Archéologie préventive – Réception d’un dossier d’aménagement
BRION (VIENNE), Les Mignaudières
IA0860382100004
Votre courrier du 15 décembre 2021
Livre V du Code du patrimoine

Vous m’avez transmis le dossier d’aménagement visé en référence afin que j’évalue son impact sur d’éventuels
vestiges archéologiques et que je détermine, le cas échéant, les mesures d’archéologie préventive nécessaires à
mettre en œuvre.

J’ai l’honneur d’en accuser réception à la date du 29 janvier 2022.

Après examen du dossier, je vous informe que, en l’état des connaissances archéologiques sur le secteur
concerné, de la nature et de l’impact des travaux projetés, ceux-ci ne semblent pas susceptibles d’affecter des
éléments du patrimoine archéologique. Ce projet ne donnera pas lieu à une prescription d’archéologie
préventive.

Mes services se tiennent à votre disposition pour vous apporter toutes les informations que vous jugerez utiles.

Pour la Préfète de région,
et par délégation

Pour la Directrice régionale des affaires culturelles
et par subdélégation,

La Conservatrice régionale de l'archéologie adjointe

Gwénaëlle MARCHET-LEGENDRE

À l’attention de Matthieu Sauvaire, 

La Préfète de région

à

DREAL Nouvelle Aquitaine
Cité Administrative
2 Rue Jules Ferry 
BP 55
33090 BORDEAUX CEDEX

Service régional de l'archéologie

Affaire suivie par :
Edouard VEAU

Références : IA0860382100004-1

Poitiers, le 29 mars 2022

Références :

Site de Bordeaux : 54 rue Magendie – CS 41229 - 33074 BORDEAUX Cedex - Téléphone 05 57 95 02 02 - Télécopie 05 57 95 01 25.
Site de Limoges : 6 rue Haute de la Comédie - CS 43607 - 87036 LIMOGES Cedex 1 - Téléphone 05 55 45 66 00 - Télécopie 05 55 45 66 01.

Site de Poitiers : Hôtel de Rochefort - 102 Grand’Rue - BP 553 - 86020 POITIERS Cedex - Téléphone 05 49 36 30 30 - Télécopie 05 49 88 32 02.
http://www.culture.gouv.fr/Drac-NOUVELLE-AQUITAINE/

Direction régionale
des affaires culturelles



Objet : Archéologie préventive – Réception d'un dossier d'aménagement
BRION (VIENNE), Les Mignaudières
IA0860382100004
Livre V du Code du patrimoine

Madame, Monsieur,

La DREAL Nouvelle Aquitaine m’a transmis le dossier d’aménagement visé en référence afin que j’évalue son
impact sur d’éventuels vestiges archéologiques et que je détermine, le cas échéant, les mesures d’archéologie
préventive nécessaires à mettre en œuvre.

J’ai l’honneur d’en accuser réception à la date du 29 janvier 2022.

Après examen du dossier, je vous informe que, en l’état des connaissances archéologiques sur le secteur
concerné, de la nature et de l’impact des travaux projetés, ceux-ci ne semblent pas susceptibles d’affecter des
éléments du patrimoine archéologique. Ce projet ne donnera pas lieu à une prescription d’archéologie
préventive.

Je vous rappelle toutefois qu’en cas de découverte fortuite de vestiges archéologiques vous avez l’obligation
d’en faire la déclaration immédiate auprès du maire de la commune concernée conformément à l’article L.531-14
du code du patrimoine, et je vous remercie d’en informer mes services.

Mes services se tiennent à votre disposition pour vous apporter toutes les informations que vous jugerez utiles.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour la Préfète de région,
et par délégation

Pour la Directrice régionale des affaires culturelles
et par subdélégation,

La Conservatrice régionale de l'archéologie adjointe

Gwénaëlle MARCHET-LEGENDRE

CPENR DES MIGNAUDIERES II

100 Lieudit la Gare

86160 BRION 

Service régional de l'archéologie

Affaire suivie par :
Edouard VEAU

Références : IA0860382100004-2

Poitiers, le 29 mars 2022

Références :

Site de Bordeaux : 54 rue Magendie – CS 41229 - 33074 BORDEAUX Cedex - Téléphone 05 57 95 02 02 - Télécopie 05 57 95 01 25.
Site de Limoges : 6 rue Haute de la Comédie - CS 43607 - 87036 LIMOGES Cedex 1 - Téléphone 05 55 45 66 00 - Télécopie 05 55 45 66 01.

Site de Poitiers : Hôtel de Rochefort - 102 Grand’Rue - BP 553 - 86020 POITIERS Cedex - Téléphone 05 49 36 30 30 - Télécopie 05 49 88 32 02.
http://www.culture.gouv.fr/Drac-NOUVELLE-AQUITAINE/

Direction régionale
des affaires culturelles



Direction générale de l’Aviation civile Mérignac, le 11 février 2022

Service national d’Ingénierie aéroportuaire
« Construire ensemble, durablement »

La  DREAL Nouvelle Aquitaine
UD de Charente / Vienne

par GUNenv.SNIA Sud-Ouest
Bureau Instruction des Servitudes Aéronautiques

Nos réf. : N° 2762
Vos réf. : Votre courriel reçu le 21 décembre 2021
Affaire suivie par : Christophe Plantey
snia-ds-bordeaux-bf@aviation-civile.gouv.fr
Tél. : 05 57 92 81 57

Objet : Autorisation environnementale – CPENR Les Mignaudières 2 (AIOT n°0100001167) 
T:\2 - DEPT SNIA SO_BISA\Servitudes\0_2021_PJ\12-Décembre 2021\2762\3 - avis pour signature\CPENR Les Mignaudières 2_Brion et Saint-Secondin.odt

Textes de référence :
       

1. Arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux installations dont l'établissement à l'extérieur des zones grevées de
servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation.

2. Arrêté du 23 avril 2018 relatif à la réalisation du balisage des obstacles à la navigation aérienne.

Par  courriel  cité  en  référence,  vous  sollicitez  un  avis  sur  une  demande  d’autorisation  environnementale
présentée par la société « CPENR Les Mignaudières 2 » pour l’implantation de  4 éoliennes de  220.00 m de
hauteur en bout de pale ainsi que de deux postes de livraison, sur les communes de Brion et  Saint-Secondin
dans le département de la Vienne.

Après analyse du dossier transmis, il en ressort que :

• le projet n’est affecté  d’aucune servitude d’utilité publique relevant de la réglementation aéronautique
civile.

• le  projet  n’aura  pas  d’incidence  au  regard  des  procédures  de  circulation  aérienne  gérées  par  les
services de l’Aviation civile.

En conséquence, je donne mon accord pour la réalisation de ce parc ainsi que pour son exploitation.

.../...

Service national d’Ingénierie aéroportuaire Sud-ouest – Aéroport, bloc technique – TSA 85002 – 33688 Mérignac cedex
Tél : 33(0)5 57 92 81 50

mailto:snia-ds-bordeaux-bf@aviation-civile.gouv.fr


PRESCRIPTIONS POUR LE PETITIONNAIRE à inclure dans l'arrêté :

 les éoliennes devront être équipées d'un balisage diurne et nocturne réglementaire, en application
de l'arrêté de référence en vigueur au moment de la réalisation du parc.

 le guichet DGAC devra être informé de la date du levage des éoliennes dans un délai de 3 mois avant le
début du levage pour l'inclure en temps utile dans les publications aéronautiques à caractère permanent
(par mail à : snia-ds-bordeaux-bf@aviation-civile.gouv.fr).

 lors du levage des éoliennes, pour l'utilisation de moyens de levage, une demande devra être formulée
avec  un  préavis  d'un  mois  auprès  du  guichet  DGAC  à  l'adresse  suivante :  snia-ds-bordeaux-
bf@aviation-civile.gouv.fr.

Se soustraire à ces obligations de communication pourrait entraîner la responsabilité du demandeur en cas de
collision d'un aéronef avec l'éolienne.

La procédure à suivre en cas de panne de balisage, en vue d'assurer l'information aéronautique des usagers
aériens, sera communiquée au pétitionnaire lors de la demande de publication à l'AIP.
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